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A la Une 

Télécommunications  

La France arrache un accord politique 
sur le « paquet télécoms » 
 

Mission accomplie pour la présidence française de l'UE. 
Non sans peine, elle a obtenu à l'arraché un « accord 
politique » sur l'ensemble du « paquet télécoms » 
censé améliorer la concurrence et mieux protéger les 
consommateurs européens, le 27 novembre à 
Bruxelles.  

 
A lire p. 18 
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Agriculture 
 
 
Sécurité alimentaire 

Des procédures uniformes et plus strictes sur les additifs 
 

A l’issue d’un récent accord avec le 

Parlement européen (PE) en deuxième 
lecture, le Conseil Agriculture a formellement 
adopté quatre règlements sur la sécurité des 
additifs alimentaires. Le PE avait notamment 
demandé de clarifier la nouvelle procédure 
d’autorisation européenne des additifs 
alimentaires, enzymes et arômes et de 

renforcer la protection des consommateurs. 
 

Un règlement établit, pour les additifs, 
enzymes et arômes alimentaire, une 
procédure d’autorisation communautaire, 
qui se veut efficace, courte et transparente, 
basée sur une évaluation de sécurité pour la 

santé humaine effectuée par l’Autorité 
européenne de sécurité des aliments (EFSA) 
et une gestion des risques dans laquelle la 
Commission et les États membres 
interviennent dans le cadre d’une procédure 
réglementaire de comité avec droit de regard 

par le Parlement. La Commission doit établir, 
mettre à jour et publier une liste positive 
pour chaque catégorie de substances 
concernées. L’inclusion d’une substance dans 
une de ces listes implique que son usage est 

autorisé de façon générale pour tous les 
opérateurs sur le marché communautaire. 

 
Un règlement concernant les enzymes 
alimentaires remplacera les différentes 
législations nationales aujourd’hui en vigueur 
par des règles communautaires qui visent à 
promouvoir des échanges commerciaux 
équitables et à assurer la protection de la 

santé humaine. Le règlement s’applique aux 
enzymes qui sont ajoutées à des denrées 

alimentaires pour exercer une fonction 

technologique dans la fabrication, la 
transformation, la préparation, le traitement, 
le conditionnement, le transport ou 
l’entreposage de la denrée alimentaire. 
 
Un règlement concernant les additifs 
alimentaires prévoit que l’autorisation de 

chaque additif alimentaire sera fondée sur 
une évaluation scientifique de l’EFSA. Ne 

seront autorisés que les additifs alimentaires 
sûrs, répondants à un besoin technologique 
et présentant un intérêt pour le 
consommateur. L’utilisation d’un additif ne 
devra pas induire le consommateur en erreur. 

Le nouvel acte législatif simplifie la procédure 
d’autorisation en permettant à la Commission 
de modifier la liste positive européenne des 
additifs alimentaires dans le cadre d’une 
procédure réglementaire de comité avec 
l’avis favorable des États-membres et sous le 

droit de regard du Parlement. 
 
Enfin, un règlement concerne les arômes et 
certains ingrédients alimentaires possédant 
des propriétés aromatisantes qui sont 

destinés à être utilisés dans et sur les 
denrées alimentaires. Il prévoit 

l’établissement d’une liste communautaire de 
substances aromatisantes, fixe les conditions 
d’utilisation des arômes et des ingrédients 
alimentaires et contient des teneurs 
maximales pour des substances indésirables 
dans les denrées alimentaires. Les conditions 
pour l’utilisation du terme « naturel » dans la 

description des arômes sont rendues plus 
strictes. 

 

Santé animale 

Mesures contre la tremblante du mouton 
 

Le comité des experts vétérinaire de 
l'UE a approuvé le 26 novembre une 
proposition de la Commission européenne 
interdisant l'utilisation de lait d'animaux en 
contact avec la tremblante du mouton pour 

l'alimentation d'autres ruminants (ceci ne 
concerne pas le lait utilisé dans l'alimentation 

humaine, la maladie n'étant pas transmissible 
aux humains). L'objectif est d'éviter la 
propagation, ou même d'éradiquer, la forme 
classique de cette maladie, éventuellement 
avec des cofinancements de l'UE.  La 

proposition doit encore être soumise pour 
avis au Parlement européen.  
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Budget 

 
 

Budget 2009 

Accord au Conseil 
 

Conseil et Parlement se sont 
finalement mis d’accord le 21 novembre à 
Bruxelles, lors de leur réunion de 

concertation budgétaire, sur la façon de 
financer le milliard d’euros pour la Facilité 
alimentaire. Juste après, les ministres du 
Bugdet de l’UE ont adopté leur deuxième 
lecture du projet de budget 2009 qui fixe les 
crédits de paiements à 116,1 milliards 
d’euros. 

 

Dans une déclaration commune, les deux 
branches de l’autorité budgétaire rappellent 
ainsi qu’elles sont d’accord pour apporter un 
milliard d’euros de crédits d’engagement 
comme Facilité alimentaire, c’est-à-dire pour 

aider le travail des agriculteurs dans les pays 
en développement touchés par la flambée 
des prix alimentaires. Les fonds seront puisés 
dans la rubrique 4 du cadre financier 
pluriannuel (« L’UE en tant que partenaire 
mondial ») et reversés sur trois exercices 
budgétaires : 262 millions en 2008, 568 

millions en 2009 et 170 millions en 2010. Le 
milliard sera financé via trois sources : 
 
- 240 millions seront récoltés par le biais 

de redéploiements au sein de la rubrique 

4 : en 2009, la ligne budgétaire pour 
l’instrument de stabilité sera dans cette 

optique réduite de 70 millions d’euros en 
crédits d’engagement alors que pour 
2010 la Commission devra présenter une 
programmation financière révisée afin de 
trouver des fonds tout en laissant les 
marges inchangées ; 

- 420 millions seront rendus disponibles 
par l’instrument de flexibilité ;  

- 340 millions viendront de la réserve 
d’aide d’urgence : 22 millions issus des 
crédits encore disponibles en 2008, 78 
millions des crédits prévus en 2009 et 
240 millions via un accroissement 

exceptionnel du montant de la réserve 

d’aide d’urgence en 2008. Sur ce dernier 
point, le Conseil a finalement accepté à 
l’unanimité de réviser l’accord 
interinstitutionnel de mai 2006 sur les 
perspectives financières pour augmenter 
le plafond prévu dans la réserve d’aide 

d’urgence et permettre ainsi de disposer 
d’« argent frais » comme le réclamait le 
Parlement. 
 

Les Etats membres vont donc devoir trouver 
240 millions d’euros dans leurs caisses afin 

que le milliard soit bien distribué aux pays 

pauvres. Lors d’un point presse le 21 
novembre, le ministre français du Budget et 
président en exercice de l’UE, Eric Woerth, 

s’est félicité de cet accord et a qualifié la 
réunion de concertation de « très 
fructueuse ». Egalement présente, la 
commissaire au Budget, Dalia Grybauskaité, 
s’est réjouie de ce « succès » qui permettra 
« d’aider les gens sur le terrain ». Le 
Parlement européen n’a pas assisté à la 

conférence de presse mais a tenu à souligner 

que c’était grâce à lui que le montant d’un 
milliard a été maintenu car certains Etats 
membres voulaient le baisser à 990 millions. 
 
Le deuxième enjeu de la concertation était le 

montant global des paiements. Un compromis 
faisant partie du paquet global des 
négociations a pu être arrêté entre les deux 
branches de l’autorité budgétaire autour de 
116,096 milliards d’euros, soit 0,899% du 
revenu national brut (RNB) de l’Union. En 
crédits d’engagement, ce chiffre représente 

environ 133,7 milliards. Le Conseil a ainsi 
accepté de revoir légèrement à la hausse les 
chiffres de sa première lecture de juillet 
puisqu’il proposait alors 114,972 milliards 
d’euros en crédits de paiement soit 0,885% 

du RNB. Pour M. Woerth, ces sommes 
permettront de financer les grandes 

politiques comme la compétitivité, la 
cohésion, l’aide aux pays tiers, etc. 
 
Mais le Parlement s’est là encore montré 
moins enthousiaste. Représenté 
essentiellement par le président de la 

commission des budgets, l’Allemand Reimer 
Böge (PPE-DE), et le rapporteur général du 
budget 2009, l’Allemande Jutta Haug (PSE), il 
s’est une fois de plus insurgé contre la 
faiblesse des crédits de paiements. Dans sa 
première lecture de mi-octobre, le Parlement 
proposait 124,488 milliards d’euros, soit 

0,959% du RNB. Du coup, juste après la 

concertation, l’institution n’a pas voulu 
communiquer sur les chiffres. D’une part, le 
Parlement souhaitait attendre l’annonce par 
la Commission du fameux « Plan d’action de 
relance européenne » pour apporter une 
réponse coordonnée à la crise financière. La 

commissaire au budget a bien indiqué qu’à ce 
stade le plan de relance ne devrait pas avoir 
de conséquences sur le budget 2009 mais le 
Conseil et le Parlement ont tout de même 
adopté une déclaration commune disant qu’ils 
restaient ouverts à analyser les implications 

éventuelles sur le plan budgétaire. 
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Quelles que soient ces implications, le 

Parlement a décidé qu’il adopterait une 
déclaration unilatérale afin de souligner sa 
« profonde inquiétude face au niveau 
extrêmement bas des paiements, loin 

derrière les marges prévues par le cadre 
financier pluriannuel, et qui ne correspond 
pas aux défis réels de l’UE dans un contexte 
de crise économique ». Il veut aussi montrer 
son inquiétude devant le faible taux de mise 
en œuvre des crédits pour les politiques de 
cohésion. Cette déclaration vise aussi à plus 

long terme la réforme du budget et la 
préparation du cadre financier 2014-2020. 
 
A l’issue de la concertation, Le Conseil a 
adopté sa deuxième lecture du projet de 
budget 2009 en prenant en compte l’accord 

sur la facilité alimentaire (rubrique 4) et sur 
les paiements. Pour le reste, il a repris les 
chiffres de sa première lecture en incluant les 
lettres rectificatives de la Commission qui 
comprennent notamment une baisse de 180 
millions d’euros au titre de l’apurement des 
comptes agricole (rubrique 2). Une réduction 

des sommes est aussi perceptible dans les 
dépenses administratives du Parlement 
européen (Rubrique 5). Les chiffres de 
deuxième lecture sont les suivants : 
 
- Rubrique 1a « Compétitivité pour la 
croissance et l’emploi » : 9,813 milliards 

en paiement et 11,111 milliards en 
engagement ; 

- Rubrique 1b « Cohésion pour la 
croissance et l’emploi » : 34,664 milliards 
et 48,413 milliards ; 

- Rubrique 2 « Conservation et gestion des 

ressources naturelles » : 53,100 milliards 
et 55,788 milliards ; 

- Rubrique 3 « Citoyenneté, liberté, 
sécurité et justice » : 1,207 milliard et 

1,447 milliard ; 
- Rubrique 4 « L’UE en tant que partenaire 

mondial » : 7,816 milliards et 7,993 
milliards ; 

- Rubrique 5 « Administration » : 7,551 
milliards et 7,551 milliards. 

 

A noter que 469 millions d’euros sont prévus 
pour le Kosovo, 300 millions pour la Palestine 
et 160 millions pour l’Afghanistan. Le Conseil 
n’a donc pas pris en compte les demandes du 
Parlement d’augmenter les sommes dans ces 
domaines. 

 
Le Conseil et le PE ont aussi adopté plusieurs 
avant-projets de budget rectificatif 2008 dont 
un sur la mobilisation de 7,6 millions d’euros 
du Fonds de solidarité de l’UE pour répondre 
à la grave sécheresse à Chypre. De même, 
une lettre rectificative à l’avant-projet de 

budget 2009 inclut le financement du groupe 
de réflexion chargé de réfléchir à l’avenir de 
l’Europe qui sera doté de 1,06 million d’euros 
- couverts par la réserve pour des besoins 
imprévus dans le budget du Conseil. Enfin, 
six déclarations politiques communes ont été 
entérinées dont une sur l’amélioration de la 

visibilité de l’aide extérieure de l’UE. 
 

Le Parlement votera à son tour en deuxième 
lecture le 1er décembre en commission et le 
18 en plénière. 

 

 

Développement 
 
 
Immigration/développement  

L’Union européenne tente de vendre le pacte sur l’immigration à l’Afrique 
 

Quelques semaines après l’adoption 
d’un pacte sur l’immigration controversé, l’UE 
a tenté de convaincre les pays africains de 
renforcer leur coopération dans la lutte 

contre l’immigration illégale, en échange 

d’une augmentation du nombre de visas 
octroyés.  
 
Lors de la deuxième conférence euro-
africaine sur l’immigration et le 
développement, le 25 novembre à Paris, les 

ministres européens et africains ont discuté 
des moyens de promouvoir leur coopération 
pratique durant les années à venir, alors que 
les ONG se disent préoccupées par le fait que 
l’Europe ferme ses portes aux migrants du 
Sud. Cette réunion faisait suite à la 

conférence de Rabat de juillet 2006, qui a 
lancé le dialogue Nord-Sud sur l’immigration. 
« Une politique sur l’immigration ne peut pas 
être définie sans ou contre l’Afrique », a 

déclaré le ministre français chargé de 

l’Immigration, Brice Hortefeux, président en 
exercice du Conseil de l’UE. 
 
L’adoption en octobre du pacte européen sur 
l’immigration et sur l’asile a été critiquée par 
les pays africains, mais aussi par les ONG. La 

« carte bleue » européenne censée attirer en 
Europe des travailleurs qualifiés est 
également dénoncée par les pays africains 
qui craignent une nouvelle « fuite des 
cerveaux ». C’est pourquoi, plusieurs pays de 
transit demandent des visas européens en 
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échange de leurs efforts contre l’immigration 

illégale.  
 
« Les pays voisins d’Afrique du Nord sont 
intéressés par une facilitation de visa ainsi 

que par la perspective d’une immigration 
temporaire légale mais l’UE a également des 

attentes en matière de réadmission et de 

protection internationale », a confirmé Benita 
Ferrero-Waldner, commissaire aux Relations 
extérieures. Les ONG accusent l’UE de lier 
son aide au développement à la lutte contre 

l’immigration. 

 
 

Education 

 
 
Conseil Education informel 

Les Vingt-sept font le point sur le « processus de Copenhague » 
 

Le « processus de Copenhague » est 
une réussite et il convient désormais de se 

concentrer sur la consolidation de la stratégie 
et la mise en œuvre des principes et des 
instruments élaborés depuis 2002, ont estimé 

les ministres chargés de l’enseignement et de 
la formation des Vingt-sept, qui étaient 
réunis les 25-26 novembre à Bordeaux.  
 
Le « Communiqué de Bordeaux » qu’ils ont 
adopté introduit un nouvel objectif : renforcer 

les liens entre, d’une part, l’enseignement et 
la formation professionnels, et, d’autre part, 
le marché du travail. Pour la Commission 
européenne, ce communiqué est une « étape 
majeure » dans la coopération européenne 
en matière d’enseignement et de formation 
professionnels. 

 
Le communiqué de Bordeaux fait également 
état des progrès réalisés et définit les 
priorités pour 2008-2010. Il a été adopté par 
la Commission européenne, l’Association 
européenne de libre échange, l’espace 
économique européen, les pays candidats et 

les partenaires sociaux. Il s’inscrit dans le 
droit fil de l’initiative intitulée « Des 
compétences nouvelles pour des emplois 
nouveaux », portant sur l’anticipation et la 
mise en adéquation des compétences 
requises et des besoins du marché du travail. 

Une communication de la Commission portant 
le même titre doit être publiée en décembre 
2008. 

 
Au nombre des initiatives les plus 
ambitieuses en matière d’enseignement et de 
formation professionnels au cours des 

prochaines années figurent : l’adoption et la 
mise en application du système européen de 
crédits d’apprentissage pour l’enseignement 
et la formation professionnels (ECVET) et du 
cadre européen de référence pour l’assurance 
de la qualité dans l’enseignement et la 
formation professionnels (EQARF). Ces deux 

propositions de recommandation ont été 

adoptées par la Commission européenne en 
avril 2008 et elles sont négociées 

actuellement au Parlement européen et au 
Conseil. L’adoption de ces deux 
recommandations devrait avoir lieu au début 

2009. L’ECVET vise à soutenir et à 
promouvoir la mobilité transnationale et 
l’accès à l’apprentissage sans frontières tout 
au long de la vie, en facilitant le transfert et 
l’accumulation des acquis d’apprentissage. 
L’ECVET se veut compatible avec le système 

actuel des crédits (ECTS) qui est déjà 
largement utilisé dans l’enseignement 
supérieur. La recommandation EQARF vise à 
aider les Etats membres à promouvoir et à 
contrôler l’amélioration de la qualité dans 
l’enseignement et la formation 
professionnels. 

 
Durant la réunion ministérielle informelle des 
25-26 novembre, les ministres ont également 
décerné les prix « Best of nation » aux 
meilleurs concurrents de la manifestation 
EuroSkills 2008 qui s’est tenue en septembre 
à Rotterdam. Enfin, les ministres ont discuté 

des principes énoncés dans la Charte des 
universités européennes sur l’éducation et la 
formation tout au long de la vie, présentée 
par l’Association européenne des universités. 
 

 

 

Repères 
Le processus de Copenhague a abouti à la 
création des outils suivants dans le domaine 
de la formation professionnelle : principes 
communs concernant la validation des 
apprentissages non formel et informel, le 
passeport européen de la formation Europass, 
le cadre européen des certifications (CEC), le 
ÆÕÔÕÒ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ ÄȭÁÐÐÒÅÎÔÉÓÓÁÇÅ ÐÏÕÒ 
ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉon professionnelle 
ɉ%&0Ɋ ÅÔ ÌÅ ÆÕÔÕÒ ÃÁÄÒÅ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ 
ÑÕÁÌÉÔï ÐÏÕÒ Ìȭ%&0Ȣ  
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Elargissement 

 
 

UE/Albanie 

L’Albanie ne se portera pas candidate à l’adhésion cette année 
 

L’Albanie introduira « très 
prochainement » sa demande pour 
l’obtention du statut de pays candidat, mais 

pas avant le prochain Conseil européen des 
11-12 décembre, a déclaré Lulzim Basha, 
ministre albanais des Affaires étrangères.  
 
Lors d’une conférence de presse avec le 
commissaire à l’Elargissement, Olli Rehn, le 
25 novembre, M. Basha a expliqué qu’il valait 

mieux « tenir compte de ce qui se passe dans 

l’UE » et ne pas présenter sa demande 
actuellement, alors que l’UE est confrontée à 
la crise financière et à la ratification du traité 
de Lisbonne. Mais il assuré que le pays se 
préparait « lentement mais sûrement aux 

prochaines étapes, des étapes qui ne 
surprendront pas la Commission ». 
 
Démentant avec fermeté l’allégation selon 
laquelle l’UE découragerait l’Albanie 
d’introduire sa demande d’obtention du statut 
de pays candidat en décembre, M. Rehn a 

confirmé que le prochain Sommet européen 
ne serait pas centré sur l’élargissement mais 
plutôt sur la crise financière et sur le traité de 
Lisbonne. « Nous n’avons ni encouragé ni 
découragé aucun pays. Dans la vie tout vient 

à point à qui sait attendre. Le prochain 
Conseil européen traitera des conséquences 

de la crise financière (…) et de la question de 
la ratification du traité de Lisbonne. Le 
Conseil européen de décembre ne sera pas 
particulièrement centré sur l’élargissement de 
l’UE », a précisé M. Rehn. Il a décrit la 
demande potentielle de l’Albanie comme une 

mesure « logique ». « L’Albanie, à l’instar 
d’autres pays des Balkans occidentaux, a 

pour but ultime de sa perspective 
européenne l’adhésion à l’Union (…). En toute 
logique, il arrivera un temps, lorsque le 

moment sera venu, où l’Albanie introduira 
une demande d’adhésion », a ajouté M. 
Rehn. 
 
A propos des progrès de l’Albanie sur la voie 
de l’intégration à l’UE, M. Rehn a déclaré que 
le tableau général des relations UE-Albanie 

était encourageant. Il a souligné plus 

particulièrement les progrès en matière de 
démocratie et d’Etat de droit et il a salué 
l’application par Tirana des engagements pris 
dans le cadre de l’accord intérimaire de 
stabilisation et d’association (ASA). 

L’évaluation positive de l’application de l’ASA 
est un des points principaux sur lesquels la 
demande du statut de pays candidat sera 
jugée. L’Albanie devra aussi assurer la bonne 
organisation des élections législatives de 
2009. A cet égard, M. Rehn a invité les 
autorités albanaises à assurer une bonne 

préparation des élections législatives de l’an 
prochain ainsi que leur déroulement dans le 
respect des normes internationales. 
 
La demande du statut de pays candidat est 

soumise par le pays demandeur à la 
Présidence de l’UE qui la transmet au Conseil 

européen. Ce dernier sollicite une 
recommandation de la Commission 
européenne. Après avoir reçu l’avis de la 
Commission, le Conseil européen, par voie de 
consensus, se prononce sur la demande. Pour 
la Macédoine, qui a reçu le statut de pays 

candidat en décembre 2005, la procédure a 
duré un an et demi. 

 

 
Emploi, Affaires sociales 
 
 

Démographie  

L’Europe vieillit, ses modes de vie évoluent 

 
Le vieillissement de la population et 

l’évolution assez nette de la famille et des 
types de ménage dans l’UE constituent les 
deux thèmes sur lesquels se concentre le 
rapport sur la démographie, publié par la 
Commission européenne le 21 novembre. Ce 

rapport, publié tous les deux ans, fournit les 
derniers faits et chiffres nécessaires pour 
évaluer si les États membres sont en position 
de relever les défis du changement 
démographique.  

 
Le haut taux de natalité après la Seconde 
Guerre mondiale a conduit au « baby-boom » 
dans les années 1960. Le rapport souligne 
que les « baby-boomers » atteignent 
maintenant la soixantaine et commencent à 

se retirer du marché du travail. C’est un 
véritable un tournant dans l’évolution 
démographique de l’Union européenne. 
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Au cours de la dernière décennie, aussi bien 

la population en âge de travailler (20-59 ans) 
que la population âgée de plus de 60 ans a 
augmenté de 1 à 1,5 million de personnes 
par an en moyenne. Mais, à partir de 

maintenant, les plus de 60 ans vont 
augmenter de plus de 2 millions de 
personnes chaque année pour les 25 
prochaines années. La croissance de la 
population en âge de travailler ralentit 
rapidement et va s’arrêter dans environ 6 
ans ; à partir de ce moment, ce segment de 

population va diminuer de 1 à 1,5 million de 
personnes chaque année. 
 
Le rapport montre qu’en 2007 seuls quelque 
50 % des hommes et 40 % des femmes 
avaient encore un emploi à l’âge de 60 ans. 

Dans la majorité des États membres et pour 
l’ensemble de l’UE, le taux d’emploi des 
personnes de 55-64 ans reste en dessous de 
l’objectif de la Stratégie de Lisbonne (50 % 
pour 2010). Il y a toutefois eu une 
augmentation de 10 points de pourcentage 
par rapport à 2000 dans le taux d’emploi des 

travailleurs âgés. La tendance à une retraite 
anticipée a été inversée, une indication claire, 
dit le rapport que la stratégie de Lisbonne 
fonctionne malgré tout. 
 
La réalité sociale de la vie de famille a 
profondément changé au cours des dernières 

décennies, note le rapport. 
 

Les gens se marient de plus en plus tard. De 
1990 à 2003, l’âge moyen au premier 
mariage est passé de 24,8 ans à 27,4 ans 
pour les femmes et de 27,5 à 29,8 ans pour 

les hommes. Un nombre important de 
mariages se font maintenant entre 
partenaires de nationalités différentes : entre 
12 % et 15 % en Allemagne et en France, 
près de 20 % en Belgique et en Autriche, 

entre 25 % et 30 % en Estonie, Luxembourg 

et Chypre. Les taux de divorce ont augmenté 
depuis les années 1970, faisant plus que 
doubler dans certains pays. Parallèlement, la 
cohabitation célibataire est devenue monnaie 

courante et une grande proportion d’enfants 
naissent hors mariage. 
 
Cette évolution des modes de ménage doit 
être prise en compte dans les politiques 
familiales. Ainsi une action s’avère nécessaire 
face au risque élevé de pauvreté à laquelle 

les familles monoparentales sont exposées : 
environ un tiers des personnes vivant dans 
des familles monoparentales sont en risque 
de pauvreté, contre 16 % pour l’ensemble de 
la population. 
 

Selon un sondage Eurobaromètre publié 
parallèlement au rapport, environ un quart 
des Européens seulement estime que la 
meilleure façon de combiner travail et garde 
des enfants est que l’un des parents travaille 
à temps plein et que l’autre reste à la 
maison. Mais il y a de fortes différences entre 

pays : le soutien à modèle familial 
« traditionnel » varie de 8 % (DK) à 36 % 
(MT, LU). Plus de 70 % des Européens 
considèrent que les deux parents devraient 
être capables de travailler au moins à temps 
partiel. 
 

 
L’accès à des dispositifs flexibles de garde 

des enfants est donc particulièrement 
important pour les familles avec enfants. Près 
des deux tiers des Européens considèrent ce 
point comme hautement prioritaire et placent 

la garde des enfants (avec augmentation des 
avantages fiscaux pour les familles) au 
sommet de leur liste de priorités pour l’action 
politique. 

 
 

Discriminations  

Procédures sur l'égalité des chances 
 

La Commission a envoyé le 27 
novembre des avis motivés à six États 

membres (Autriche, Lituanie, Slovénie, 
Hongrie, Italie et Malte) pour n'avoir pas 
pleinement transposé la directive qui interdit 
la discrimination en matière d'emploi et de 
travail fondée sur le sexe (2002/73/CE).  
 

Les principaux problèmes concernent les 
définitions de «discrimination directe» et 

«discrimination indirecte», les droits des 
femmes en congé de maternité et le 
fonctionnement des organismes chargés de 
l'égalité. La Commission produira l'année 
prochaine un rapport sur la mise en œuvre 
générale de la directive, comme l'exige cette 

législation. 
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Energie 

 
 

Energie nucléaire 

Sûreté nucléaire : la Commission revient à la charge 
 

Après une tentative avortée (la 
Commission avait soumis en septembre 2004 
une proposition de directive (Euratom) du 

Conseil définissant les obligations de base et 
les principes généraux dans le domaine de la 
sûreté des installations nucléaires 
(COM(2004)526)), la Commission 
européenne revient à la charge et propose de 
doter l’Union européenne d’une législation 
contraignante dans le domaine de la sûreté 

des installations nucléaires.  

 
La proposition de directive qu’elle a adoptée 
le 26 novembre se base sur les obligations 
définies dans la Convention sur la sûreté 
nucléaire signée en 1996 sous l’égide de 

l’Agence internationale de l’énergie atomique 
(AIEA) et sur les normes de sûreté de l’AIEA 
(la Convention ne présente pas de normes de 
sûreté détaillées, mais représente un 
engagement à appliquer les principes 
fondamentaux de sûreté des installations). 
 

Cette initiative intervient après une série 
d’incidents ou accidents de gravité diverse 
dans des centrales nucléaires en Europe, 
notamment en France, en Slovénie, en 
Espagne, en Suède et en Belgique. La 

Commission note que les risques 
transfrontaliers liés aux installations 

nucléaires n’ont conduit qu’à une 
normalisation limitée des exigences de 
sécurité entre les Etats membres. En outre, 

l’intérêt « renouvelé » en faveur de l’énergie 
nucléaire justifie plus que jamais, selon elle, 
la convergence de la réglementation au 

niveau européen. 
 
La Commission souligne avoir tenu compte 
du principe de subsidiarité : la directive 
définit des obligations et principes généraux 
de base, le rôle des instances nationales de 
contrôle de la sûreté nucléaire étant étendu. 

La proposition de directive s’applique à la 

conception, à l’implantation, à la 
construction, à la maintenance, au 
fonctionnement et au démantèlement des 
installations nucléaires. Les Etats membres 
sont libres d’imposer des normes plus strictes 

que celles figurant dans la directive. 
 
La proposition octroie un rôle au « groupe de 
haut niveau sur la sûreté et la gestion des 
déchets radioactifs » qui sera le point de 
convergence entre les régulateurs nationaux 
et contribuera à l’amélioration continue des 

exigences de sûreté nucléaire, en particulier 
pour ce qui concerne les nouveaux réacteurs. 
Ce groupe, composé de hauts fonctionnaires 
des autorités nationales de réglementation ou 
de sûreté nucléaire, conseille la Commission 

sur les questions de sûreté à traiter en 
priorité. A noter que le Parlement européen 

sera simplement consulté sur cette 
proposition. 

 
 
Energie & Climat 

Les ONG de l’Est réclament un accord sur le climat 
 

Des ONG des pays d’Europe centrale 
et orientale (PECO) demandent aux chefs de 
gouvernements de la région de faire pression 
pour un « compromis durable » sur le paquet 

énergie/climat de l’UE et un accord avant la 
fin de la Conférence des Nations unies sur le 

changement climatique, du 1er au 12 
décembre à Poznan. Parmi ces ONG, des 
antennes régionales du WWF, des Amis de la 
Terre, de Greenpeace, d’organismes 
nationaux pour l’environnement et la 

Fondation Soros.  
 
Dans une lettre envoyée aux chefs de 
gouvernement de Bulgarie, République 
tchèque, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, 
Pologne, Roumanie, Slovaquie et Slovénie, 

elles affirment que la vente aux enchères 
n’affecte pas significativement la facture des 

utilisateurs finals d’électricité. « La mise aux 
enchères sert à appliquer le principe du 
pollueur-payeur, en veillant à ce que les 
recettes des enchères ne reviennent pas aux 

industries polluantes, mais servent l’intérêt 
public », dit la lettre. 

 
Les signaux envoyés par ces pays ne vont 
pas vraiment dans ce sens. Le ministre 
polonais des Affaires étrangères Radoslaw 
Sikorski a déclaré le 24 novembre, à l’issue 

d’une rencontre avec ses homologues de 
République tchèque, Hongrie, Slovaquie, 
Lettonie, Lituanie, Estonie, Roumanie, 
Bulgarie, et Suède, que ces pays attendaient 
une nouvelle proposition de la présidence 
française de l’UE sur le paquet 

énergie/climat.  
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Repère 

Le règlement REACH prévoit que l'enregistrement des 30 000 substances bénéficiant 
d'un régime transitoire se ferait par phases. Un an après l'entrée en vigueur du 
règlement (1er juin 2008) la première phase de 6 mois (1/6 au 1/12) dite « de pré-
enregistrement » a débuté, étape indispensable pour la poursuite du processus 
d’enregistrement. Celui-ci doit être effectué dans un délai de trois ans et demi, six ou 
onze ans après l'entrée en vigueur de REACH, en fonction du tonnage et des 
caractéristiques des substances :  

- dans les 3 ans et demi : les substances cancérigènes, mutagènes ou toxiques 
pour la reproduction, à partir d'1 tonne par an ; les substances R 50-53 
(classées comme très toxiques pour les organismes aquatiques et pouvant 

entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique) à 
partir de 100 tonnes par an ; toutes les substances produites ou importées en 
quantités de 1000 tonnes par an ou plus. 

- dans les 6 ans : toutes les substances produites ou importées en quantités de 
100 tonnes par an ou plus. 

- dans les 11 ans : toutes les substances produites ou importées en quantités de 1 
tonne ou plus par an. 

 

Varsovie a déjà rejeté une dérogation 

proposée par Paris d’accorder gratuitement 
jusqu’en 2016 au moins la moitié des permis 
d’émissions de CO2 aux pays dont 60% ou 
plus de l’électricité proviennent de centrales 

thermiques fonctionnant au charbon. « Le 

paquet devra être adopté à l’unanimité. Nous 
confirmons que nous n’hésiterons pas à 
mettre notre veto à de mauvaises 
propositions », a menacé M. Sikorski. 

 
 

Environnement 
 
 
Produits chimiques / législation REACH 

Le nombre de « pré-enregistrements » a été sous-évalué 
 

Au 26 novembre, soit à moins de 8 

jours de la date limite (1er décembre 2008) 
pour le pré-enregistrement des substances 
chimiques au titre du règlement REACH 

(système européen d’enregistrement, 
d’évaluation et d’autorisation des produits 
chimiques), l’Agence européenne pour les 
produits chimiques (ECHA) faisait état de 1 

675 313 substances pré-enregistrées. Un 
nombre record si l’on considère que le 
système avait été conçu, initialement pour 
150 000 à 180 000 substances. Et qui 
explique, au moins en partie, le véritable 
« embouteillage » auquel doit faire face 

REACH-IT, l’outil informatique créé à cet effet 
par l’Agence. 
 
Les entreprises avaient 6 mois – du 1er juin 
au 30 novembre – pour procéder au pré-
enregistrement des substances, condition 

sine qua non pour leur permettre d’en 

poursuivre la production et la 
commercialisation avant leur enregistrement 

définitif. L’industrie a manifestement pris 

cette première phase au sérieux, accélérant 
le rythme ces dernières semaines. Selon 
l’ECHA, la seule journée du 25 novembre a vu 

1652 entreprises s’enregistrer sur REACH-IT, 
portant le nombre total d’entreprises qui y 
sont répertoriées à 37 134.  
 

Compte tenu de l’encombrement du système, 
qui en ralentit nettement le fonctionnement, 
l’Agence appelle les utilisateurs potentiels de 
n’y faire appel, pour le moment qu’en cas 
d’absolue nécessité, à savoir le pré-
enregistrement d’une substance. Le système 

fonctionne mais avec des « bugs » dus à la 
surcharge. D’où la recommandation adressée 
le 26 novembre par Geert Dancet, directeur 
exécutif de l’ECHA, aux utilisateurs de « faire 
preuve de patience » et de soumettre leurs 
dossiers de pré-enregistrement si possible en 

dehors des heures de pointe. 
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Climat  / Etats-Unis 

Revirements dans la politique climatique américaine 
 

Les Européens devraient s’en réjouir : 
le président élu Barack Obama a déclaré que 
dès le début de son mandat il ferait en sorte 
que les Etats-Unis s’engagent 

« vigoureusement » dans les négociations 
internationales sur le climat. « Les retards ne 
sont plus de mise. La dénégation n’est plus 
une réponse acceptable », a-t-il ajouté, en 
promettant de créer un système de 
plafonnement des émissions « avec des 

objectifs annuels forts qui nous mettent sur 
la voie de la réduction des émissions au 
niveau de 1990 d’ici à 2020 et de 80% d’ici à 
2050 ». 

 
M. Obama s’est adressé aux décideurs 
internationaux des politiques climatiques, 

notamment la Commission européenne, lors 
d’une conférence organisée à Beverly Hills 
par le gouverneur de Californie, Arnold 
Schwarzenegger, en vue des négociations 
des Nations unies qui auront lieu à Poznan 
(Pologne) en décembre. Parallèlement, une 
mini-révolution a eu lieu sur la côte Est.  

 
Le représentant américain Henry Waxman, 
un libéral californien qui souhaite que le 
Congrès agisse plus fermement pour faire 

passer un système de plafonnement des 
émissions, a évincé John Dingall à la 
présidence de la commission de l’énergie et 
du commerce. Originaire du Michigan, l’Etat 
de l’industrie automobile américaine, M. 
Dingall résiste depuis des années aux efforts 

déployés en vue de la construction de 
véhicules plus économes en carburant. 
 
Une autre Californienne soucieuse de 

l’environnement, Barbara Boxer, présidente 
de la commission de l’environnement au 
Sénat, compte introduire une loi sur le 

plafonnement des émissions en janvier et 
dépêcher une délégation à Poznan.  
 
Enfin, la sénatrice Hillary Clinton est devenue 
la favorite pour le prochain poste de 
secrétaire d’Etat, qui ferait d’elle la 
négociatrice du traité post-Kyoto. 

 
 
Eco-management 

Cinq entreprises européennes remportent le prix « EMAS » 
 

Cinq entreprises et organisations 
européennes ont reçu, le 20 novembre, le 

prix EMAS, attribué par la Commission 
européenne pour leurs bonnes performances 
environnementales. Les « EMAS Awards » 
(European Eco-Management and Audit 
Scheme ou système communautaire de 

management environnemental et d’audit) 
récompensent les meilleures pratiques de 
gestion de l’environnement et sont 
organisées chaque année, autour d’un thème 
différent lié à la gestion environnementale. 
 
L’accent était mis cette année sur la 

réduction des émissions de gaz à effet de 
serre, sur la diminution de la consommation 
énergétique et sur l’augmentation de 
l’efficacité au moyen d’actions telles que 

l’adaptation des systèmes et processus de 
production, l’utilisation de technologies 

renouvelables ou l’amélioration de l’efficacité 
énergétique. 
 
Les prix sont décernés dans cinq catégories : 
1) les micro-entreprises (moins de 10 

salariés, et chiffre d’affaires annuel de 2 
millions euros maximum) ; 2) les petites 
entreprises (de 10 à 50 salariés, et CA annuel 
de 10 millions euros maximum) ; 3) les 
entreprises moyennes (de 50 à 250 salariés, 
et CA annuel de 50 millions euros et/ou un 
bilan de 43 millions euros maximum) ; 4) les 

grandes entreprises (plus de 250 salariés, et 
CA annuel de plus de 50 millions euros et/ou 
un bilan annuel de plus de 43 millions 
euros) ; 5) les administrations publiques. 
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Trente-deux entreprises et/ou organisations 

issues de 13 États membres de l’UE ou 
participant au système EMAS avaient été 
sélectionnées cette année : Allemagne (5), 
Autriche (2), Belgique (2), Danemark (3), 
Espagne (2), Hongrie (4), Irlande (1), Italie 
(4), Norvège (2), Pays-Bas (1), Pologne (1), 
Royaume-Uni (3), Suède (2).  

 

Les gagnants sont : Milko, Suède (grandes 

organisations) ; Imperbel S.A./Derbigum, 
Belgique (organisation moyenne) ; Pangea 
Green Energy s.r.l, Italie (petite 
organisation) ; Evangelische 
Kirchengemeinde, Kreuzäcker, Allemagne 
(micro entreprise/organisation) ; et Kirklees 
Council, Royaume-Uni (organisation 

publique). 
 
 

 

Fiscalité 
 
 

Assiette consolid®e de lõimp¹t des soci®t®s 

Divergences de vues 
 

La création d’une assiette commune 
consolidée sur l’impôt des sociétés (ACCIS) 

s’avère plus problématique que prévu. 
Normalement, le commissaire européen à la 
Fiscalité, Laszlo Kovacs, aurait dû soumettre 
un projet à la Commission en octobre pour 
que le Conseil puisse au moins adopter des 
conclusions à ce sujet en décembre, comme 
l’envisageait la présidence française. Mais le 

projet fait encore l’objet d’une étude d’impact 
au sein des services de M.Kovacs, a expliqué 
sa porte-parole le 24 novembre à Bruxelles. 
Elle a toutefois nié que M.Kovacs abandonne 
le projet. 
 
En effet, Charlie McCreevy, son collègue au 

Marché intérieur, a redit sa ferme opposition 
à une telle assiette commune. Il note que 
l’examen du projet a débouché sur des 
problèmes « plus importants que prévus ». 
Pour sa part, il estime qu’un tel dispositif 
serait une charge administrative pour les 

sociétés et qu’il dissuaderait les pays tiers 
d’investir dans l’UE en raison d’une 

incertitude sur le niveau final de l’impôt des 
sociétés. En outre, un système où l’impôt 
serait payé sur base des ventes, des salaires, 
des revenus immobilier et de groupe au lieu 
d’un « revenu approprié » pourrait exiger de 
renégocier des accords externes, notamment 
avec les Etats-Unis. 

 
Dès juillet, la présidence française était 
convaincue qu’aucun accord unanime n’était 
envisageable. Dans ce cas, une coopération 
renforcée pourrait être envisagée mais 
nécessiterait une nouvelle proposition 
formelle de la Commission. Compte tenu de 

l’agenda politique européen en 2009 (hostilité 
de la future présidence tchèque, 
renouvellement du Parlement et de la 
Commission) ce sujet risque donc d’être 
renvoyé à 2010. 

 
 
 
 
 
 
 

Repère 

L’EMAS est un outil de gestion pour les entreprises et les organisations servant à évaluer, à 
rapporter et à améliorer les performances environnementales.  
 
Ce système, qui fonctionne sur une base volontaire, vise à reconnaître et à récompenser les 

organisations proactives qui vont au-delà du respect des exigences fixées par les lois 
environnementales et améliorent constamment leur mode d’interaction avec l’environnement.  

 
Le système est entré en vigueur en 1995. Il a été d’abord réservé aux entreprises du secteur 
industriel avant d’être élargi en 2001 aux prestataires de services publics et privés ainsi 
qu’aux organisations du secteur public. Aujourd’hui, près de 4 200 entreprises et 
organisations, couvrant plus de 6 200 sites, ont adhéré au système. 
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Politique de cohésion 
 
 
Politique de cohésion 

Ce que la cohésion territoriale n'est pas... 

Si aucune définition de la cohésion 

territoriale n'a encore été arrêté - une 
consultation publique sur ce sujet est en 
cours - on peut déjà savoir ce qu'elle n'est 
pas. Danuta Hübner, la commissaire 
responsable de la Politique régionale, a posé 
quelques balises lors du Conseil informel 
consacré à la Politique de cohésion, qui s'est 

tenu le 26 novembre à Marseille.  
 
D'après la commissaire, la cohésion 

territoriale, n'a rien à voir avec : 
- une nouvelle compétence 

communautaire en matière 
d'aménagement du territoire : « les 

compétences dans ce domaine restent 
fermement ancrées dans les mains des 
Etats membres »; 

- une compensation automatique des 
handicaps territoriaux : la politique de 
cohésion s'en occupe déjà. On parle ici de 

« développement et non de 
redistribution »; 

- un nouvel objectif : le concept est 
déjà implicitement contenu dans la 
politique de cohésion, il renforce l'objectif 
de cohésion économique et sociale. Le 

traité de Lisbonne - qui consacre la 

cohésion territoriale - « ne fait que 
rendre l'objectif de cohésion territoriale 
visible et explicite ». 

 
La consultation publique sur la cohésion 
territoriale est ouverte jusqu'au 28 février 

2009 et la commissaire a indiqué qu'elle 

dresserait un premier bilan à l'occasion d'un 
Sommet des villes et régions que le Comité 
des Régions organise les 5 et 6 mars à 
Prague. L'étape suivante sera en avril, avec 
un Conseil informel sous présidence tchèque 
(23-24 avril), qui a mis le sujet à l'ordre du 
jour. Les contributions au débat seront 

publiées avant l'été 2009 et les premières 
propositions seront incluses dans le 
cinquième rapport sur la cohésion 

économique et sociale, attendu pour la fin 
2010. 
 
Le Livre vert sur la cohésion territoriale 

souligne la nécessité de renforcer la 
coopération entre les territoires. Danuta 
Hübner a enfoncé le clou à Marseille : selon 
elle, la prochaine période de programmation 
des Fonds structurels, après 2013, devrait 
consacrer un objectif de coopération « plus 

stratégique, avec un budget renforcé et des 
outils de gouvernance ». « Il est temps, a-t-
elle dit, de penser à des programmes de 
coopération plus élaborés, adaptés aux 
différents contextes frontaliers, de même 
qu'à des programmes transnationaux basés 

sur des macro-régions partageant des 

problèmes, des identités et des histoires 
identiques ». Et à cet égard, le nouvel 
instrument de coopération mis en place en 
2007 - le groupement européen de 
coopération territoriale (GECT) - n'est « qu'un 
premier pas, mais plus peut être fait ». 

 

Politique régionale 

2020 : les grands défis pour les régions d'Europe 
 

La carte des disparités régionales en 
Europe sera-t-elle la même qu'aujourd'hui 

après 2020 ? Quelles régions sont les mieux 
armées pour faire face aux nouveaux défis 
qui se profilent ? Lesquelles sont les plus 

vulnérables? C'est à ces questions que tente 
de répondre une nouvelle étude de la 
Commission européenne, qui a été présentée 
aux ministres chargés de la Politique de 

cohésion lors d'une réunion informelle le 26 
novembre à Marseille. Le document 
(« Régions 2020 - Evaluation des défis qui se 
poseront aux régions de l'UE ») explore les 
effets régionaux de quatre grands défis 
auxquels l'Europe sera confrontée au cours 
des prochaines années : mondialisation, 

évolution démographique, changement 
climatique et défi énergétique. Il montre 

qu'aucune région ne sera épargnée et que 
certaines cumuleront les risques. 

 
En présentant cette étude à Marseille, la 
commissaire en charge de la politique 

régionale, Danuta Hübner, n'a pas fait 
mystère que ces défis se traduiront souvent 
en pertes de compétitivité, d'emplois et de 
cohésion sociale. Une raison, a-t-elle dit, 

pour que la politique de cohésion de l'UE 
continue à s'adresser à toutes les régions 
d'Europe - celles les plus en retard et les 
autres.  
 
Par rapport à la mondialisation, ce sont 
surtout les régions du sud et du sud-est qui 

semblent les plus vulnérables. Les régions de 
la périphérie nord-ouest de l'UE 
(essentiellement les régions de Suède, 
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Finlande, Danemark, Royaume-Uni et 

Irlande) semblent ainsi être dans une 
position nettement plus favorable que la 
plupart des régions situées dans les parties 
méridionales et orientales de l'UE (Lettonie, 

Slovaquie orientale, Hongrie, Bulgarie, 
Roumanie, Grèce, Italie, Espagne, Portugal) 
pour faire face au défi de la mondialisation et 
de la concurrence accrue qu'elle suppose. La 
vulnérabilité de ces régions tient 
principalement à leur part relativement 
importante d'activités à faible valeur ajoutée 

et aux faiblesses de qualification de la main 
d'œuvre. 
 
Aucun modèle clair n'émerge, en revanche, 
pour l'Europe centrale, où la Commission 
observe des variations sous-nationales 

marquées. En Allemagne (surtout), en 
Autriche, en France, certaines régions 
devraient mieux tirer leur épingle du jeu que 
d'autres. L'analyse note en tout cas que les 
régions comprenant des centres urbains 
importants devraient être relativement bien 
placées pour relever les défis liés à la 

mondialisation. 
 
Le tableau est celui d'une Europe 
vieillissante, directement voisine de régions 
où la population croît rapidement (Moyen-
Orient, Afrique du Nord). D'ici à 2020, l'UE 
sera confrontée à l'une des plus importantes 

augmentations de la proportion de 
dépendants au monde, après le Japon. Et ces 

évolutions auront un effet marqué sur de 
nombreuses régions. Seuls l'Irlande, Malte et 
Chypre semblent être dans une position 
relativement favorable par rapport aux défis 

démographiques. A côté, un tiers environ des 
régions européennes connaîtront une 
régression de leur population au cours de la 
période 2005-2020. Elles se situent 
principalement en Europe centrale, en 
Allemagne orientale, en Italie méridionale et 
en Espagne septentrionale. Les taux de 

population âgée les plus élevés seront 
probablement observés en Allemagne 
orientale, dans le nord-ouest de l'Espagne, en 
Italie et dans certaines parties de la Finlande.  
 

En Europe centrale et orientale, l'impact du 
vieillissement sera retardé en raison d'une 

population plus jeune... et d'une moindre 
espérance de vie. La proportion de la 
population en âge de travailler devrait être 
particulièrement faible dans plusieurs régions 
de Finlande, de la Suède et d'Allemagne. Ces 
régions seront notamment confrontées à des 

difficultés de financement des biens et 

services publics essentiels, comme les soins 
de santé, les infrastructures de logement et 
de transport, mais aussi des infrastructures 
et technologies de l'information. 

 
La plupart des régions européennes seront 
touchées par le changement climatique, 
même si la pression ne sera pas la même 
partout. Les plus vulnérables sont situées 
dans le sud et l'est de l'Europe, dans 
l'ensemble de l'Espagne, de l'Italie, de la 

Grèce, de la Bulgarie, de Chypre, de Malte et 
de la Hongrie, ainsi que dans une grande 
partie de la Roumanie et certaines zones 
méridionales de la France. La pression sera 
moins forte en Europe septentrionale et 
occidentale, si ce n'est les plaines côtières du 

pourtour de la mer du Nord et de la mer 
baltique qui seront très exposées à l'érosion. 
La pression risque d'être particulièrement 
importante dans certaines régions où le PIB 
par habitant est bas et dont la capacité 
d'adaptation est moindre. 
 

Concernant les enjeux énergétiques, les 
régions périphériques situées principalement 
dans les Etats membres orientaux et 
méridionaux (un tiers de la population 
européenne) semblent particulièrement 
vulnérables. Les régions occupant une 
position centrale (un autre tiers de la 

population), par exemple de Belgique et 
d'Allemagne, sont dans une position 

intermédiaire en raison d'une efficacité 
énergétique élevée mais avec une 
consommation élevée des ménages et une 
durabilité environnementale relativement 

faible. Les régions les moins menacées se 
situent en Europe septentrionale et 
occidentale. Elles ont une grande capacité 
d'adaptation en raison des ressources propres 
plus importantes (Royaume-Uni, Pays-Bas) 
ou présentent une moindre dépendance par 
rapport aux fournisseurs d'énergie fossile 

pour la production d'électricité (Finlande, 
France, Suède). 
 
Si l'on combine ces différents défis, l'on se 
rend compte que les régions qui devraient 

être les plus fortement affectées se situent en 
Europe méridionale et sur les côtes d'Europe 

orientale et centrale. Comment intégrer cela 
à la future politique de cohésion de l'UE? La 
Commission y réfléchit maintenant. Aucune 
région ne sera épargnée et certaines 
cumuleront les risques. 
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Fonds structurels 

De nouvelles règles pour disposer plus rapidement de l’argent 

 
Parallèlement au plan européen pour 

la relance de l’économie présenté le 26 
novembre, la Commission européenne a mis 
sur la table une série de mesures destinées à 
faciliter l’utilisation des Fonds structurels et 
permettre une mobilisation plus rapide des 

aides. Ces mesures devront être adoptées 
par le Conseil des ministres, en consultation 
avec le Parlement européen. Elles seront 
présentées au Sommet européen de 
décembre.  
 

La commissaire en charge de la Politique 

régionale, Danuta Hübner, qui les a 
présentées au Conseil informel « Politique de 
cohésion » qui s’est tenu à Marseille le 26 
novembre, ne s’attend pas à des objections 
particulières de la part des Etats membres - 
les mesures proposées ont été élaborées en 

collaboration avec eux. 
 
La Commission propose de grossir le 
préfinancement des projets en 2009, en 
mettant un montant de 6,3 milliards d’euros 
supplémentaires à la disposition des Etats 
membres pour le paiement des avances. Le 

dispositif retenu prévoit 3,8 milliards d’euros 
pour l’UE15, 2,3 milliards d’euros pour l’UE 
12 et 155 millions d’euros pour les 
programmes de coopération transfrontalière. 

L’objectif est d’accélérer la mise en œuvre 
des programmes. Il ne s’agit pas là de crédits 

supplémentaires (l’enveloppe globale de 
chaque Etat reste la même) mais de crédits 
reçus plus tôt. La Commission voudrait aussi 

modifier les règlements des Fonds de 
manière à permettre un remboursement plus 
rapide des dépenses liées aux grands projets 
(projets de plus de 50 millions d’euros ou 25 
millions dans le domaine de l’environnement) 
et propose quelques changements en ce qui 

concerne les aides d’Etat régionales. Ici 
encore, il s’agit d’éviter les problèmes de 
liquidités pour les bénéficiaires en mettant 
plus rapidement à disposition. Les avances 
effectuées dans le cadre du régime des aides 
d’Etat pourront atteindre 100% du montant 

total du projet, contre 35% aujourd’hui. 

 
A ce stade, la Commission ne propose aucune 
modification des règlements en ce qui 
concerne l’éligibilité des dépenses dans le 
secteur du logement pour l’UE 15 (pour 
rappel, les anciens Etats membres n’ont pas 

la possibilité d’affecter des aides des Fonds 
structurels aux dépenses dans ce secteur). 
Mais selon Danuta Hübner, ce n’est que parce 
que ses services n’ont pas eu le temps de 
finaliser les adaptations envisagées. Une 
proposition de modification devrait être 
présentée au cours des prochaines semaines, 

a-t-elle indiqué. Aux ministres, elle a même 
évoqué la possibilité de les présenter dès la 
semaine prochaine. L’adaptation envisagée 
permettrait aux anciens Etats membres de 

financer par les Fonds structurels les 
investissements en efficacité énergétique et 

en énergies renouvelables dans les 
logements. 

 
 
Conseil informel « Développement urbain » 

Un « référentiel » aidera les villes à bien se développer 
 

Au second semestre 2010 au plus 
tard, les collectivités locales de l’UE 
disposeront d’un « référentiel pour la ville 
durable », sorte de boîte à outils dans 
laquelle elles pourront trouver des questions 

à se poser en matière de développement 

durable et intégré, un thésaurus de bonnes 
pratiques repérées dans le cadre des 
programmes européens et une série 
d’indicateurs quantitatifs et qualitatifs précis 
qui leur permettront de se situer par rapport 

à l’objectif d’une « ville durable ».  
 
Les ministres européens du Développement 
urbain ont pris l’engagement de développer 
ce référentiel, pensé comme un outil qui doit 
faciliter la mise en œuvre concrète de la 
Charte de Leipzig adoptée en mai 2007. 

Celle-ci définit les grands principes d’un 

développement urbain durable, en matière de 
gouvernance, de revalorisation des quartiers 
défavorisés, d’urbanisme (elle prône l’habitat 
regroupé contre l’étalement urbain), etc. 
 

La France prendra les commandes. Elle s’est 

proposée pour conduire un groupe de travail 
à haut niveau chargé d’élaborer ce référentiel 
commun, qui associera les Etats membres, 
les grandes villes et les acteurs de la société 
civile. Ce groupe travaillera en étroite 

collaboration avec un autre groupe de travail 
regroupant des villes, qui sera créé dans le 
cadre du programme européen URBACT et 
piloté par l’une d’entre elles. Son rôle à lui 
sera de tester les référentiels existants et les 
propositions du groupe à haut niveau sur un 
groupe de villes-tests. Il devra aussi fournir 

un corpus de bonnes pratiques. 
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Le secrétaire d’Etat français chargé de 
l’Aménagement du territoire, Hubert Falco, a 
expliqué ce qu’il attendait d’un tel outil. « Il 
ne s’agit pas pour nous d’élaborer des 

normes ou un texte législatif qui définirait 
avec précision quelles sont les actions, les 
projets ou les méthodes qui relèvent du 
développement urbain durable et celles qui 
n’en sont pas. Bien au contraire, nous 
souhaitons créer un instrument souple, 
dynamique et évolutif, susceptible de 

permettre aux acteurs locaux de se poser les 
bonnes questions. Et plutôt que de trouver 
des réponses toute faites, l’objectif du 
référentiel serait de leur proposer des 
esquisses de réponses pouvant, par exemple, 
consister en des pratiques mises en œuvre 

dans nos Etats membres ou des indicateurs 
leur permettant de situer leurs démarches. »  
 
Une annexe à la déclaration finale adoptée à 
Marseille précise que ce référentiel ne sera 

pas un outil d’évaluation par des tiers des 

politiques urbaines, ni un outil de 
comparaison. Il devrait par contre faciliter 
l’accès à la connaissance des bonnes 
pratiques et des modes de calcul de certains 

indicateurs élaborés localement. 
 
Toute une partie de la déclaration finale des 
ministres est consacrée à la prise en compte 
du changement climatique dans le 
développement urbain. Les statistiques 
montrent que 69% des émissions 

européennes de gaz à effet de serre sont 
produites dans les villes. Les ministres y 
suggèrent à la Commission de prendre en 
compte le rôle des villes et des régions dans 
ses travaux sur l’adaptation au changement 
climatique et s’engagent à promouvoir des 

politiques d’amélioration de l’efficacité 
énergétique des bâtiments et d’utilisation des 
énergies renouvelables. 

 

 

Recherche 
 
 

7ème PCRD 

Association de la Bosnie au programme européen de recherche 
 

Janez Potocnik et le ministre 
bosniaque des Affaires civiles, Sredoje Novic, 

ont signé le 24 novembre à Bruxelles un 

protocole d’accord qui donne à la Bosnie le 
plein accès au 7ème programme-cadre de 
recherche de l’UE (7ème PCRD).  
 
Chercheurs, universités, associations ou 
entreprises bosniaques pourront donc 
participer à tous les appels à propositions et 

concourir sur un pied d’égalité avec les Etats 
membres de l’UE et les pays tiers déjà 

associés à la coopération sur la recherche 
financée par ce programme.  

 

Ce statut de pays associé ouvre la voie à 
l’intégration de la Bosnie-Herzégovine à 
l’Espace européen de recherche (EER) et 
rapproche la Bosnie de l’adhésion à l’UE. Les 
autres pays associés jusqu’à présent sont 
l’Albanie, le Monténégro, la Serbie, l’ancienne 
république yougoslave de Macédoine, la 

Croatie, la Turquie, Israël, le Lichtenstein, la 
Suisse, la Norvège et l’Island.  

 
 
6ème PCRD 

Record battu pour le rendement des cellules solaires 
 

Les scientifiques qui collaborent au 

projet FULLSPECTRUM, financé par le 6ème 
programme-cadre de recherche de l’UE (6ème 
PCRD), ont développé des cellules solaires 
photovoltaïques multi-jonction capables de 

convertir 39,7% de l’énergie solaire en 
électricité, soit le pourcentage le plus élevé 
atteint en Europe, selon les chercheurs 
présents à un atelier organisé le 20 
novembre à El Escorial (Espagne). 
 
Le projet FULLSPECTRUM implique 19 centres 

de recherche publics et privés européens 
issus de sept Etats membres plus la Russie et 
la Suisse. Le projet, coordonné par l’Instituto 

de Energía Solar de l’Universidad Politécnica 

de Madrid en Espagne, a débuté en 
novembre 2003 avec un budget global de 
14,7 millions d’euros auquel la Commission 
européenne participe à concurrence de 8,4 

millions d’euros. 
 
L’obstacle majeur au développement à 
grande échelle des systèmes photovoltaïques 
est le coût de production élevé de l’électricité 
en raison de l’importance des 
investissements. Les chercheurs espèrent 

réduire les coûts de production et augmenter 
l’efficacité des cellules. Les cellules 
photovoltaïques conventionnelles (silicone) 

http://www.fullspectrum-eu.org/
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ne convertissent qu’environ 17% de la 

lumière solaire. 
 
La promotion des renouvelables est l’un des 
aspects du paquet « énergie/Climat », 

l’objectif étant de faire passer à 20% la 
proportion d’énergie produite à partir de 
sources renouvelables dans la consommation 

énergétique globale. L’une des initiatives 

prévues dans le «plan stratégique européen 
pour les technologies énergétiques» (Solar 
Europe Industrial Initiative) vise à ce que 
l’énergie photovoltaïque comble 12 % de la 

demande européenne en électricité d’ici à 
2020. 

 
 

Relations extérieures 
 
 
Mission PESD/Kosovo  

Le Conseil de sécurité donne son feu vert à la mission Eulex 
 

Le Conseil de sécurité de l’ONU a 

donné, le 26 novembre, son aval au 
déploiement de la mission « Etat de droit » 
de l’UE au Kosovo (Eulex).  
 
Sans se prononcer au fond sur l’intégralité du 

rapport soumis par le secrétaire général de 
l'Onu Ban Ki-moon, prévoyant une 
réorganisation de la Mission des Nations 
unies au Kosovo (MINUK), le Conseil en  
approuve la teneur générale. 
 
Ce feu vert est salué par les autorités de l’UE 

qui s’attendaient à cette décision. « Nous 
pouvons désormais finaliser le déploiement 
de la mission et commencer à être 
opérationnel », a assuré la porte-parole de 
Javier Solana, Haut représentant de l’UE. La 

Capacité initiale opérationnelle (IOC) de la 
mission (la date officielle du démarrage de la 

mission) devrait être atteinte début 
décembre. A cette date, EULEX comptera sur 
le terrain 1300 personnes. « Selon un dernier 
décompte, 744 experts internationaux sont 
déjà au Kosovo et une bonne partie du reste 
est présent, sous l’autorité de la MINUK et 

basculera au dernier moment », souligne un 
expert du Conseil.  
 
Les ambassadeurs du Comité politique et de 
sécurité (COPS) se réunissaient le 26 
novembre pour discuter des détails. Le 
rapport rappelle surtout « la neutralité » de 

l’ONU – et de la mission EULEX – « à l’égard 

du statut du Kosovo ». Une phrase qui 
satisfait les Serbes, surtout de l'intérieur qui 
s'opposent au nouvel Etat et pour qui « la 
MINUK est le seul interlocuteur civil légitime 
au niveau international », mais irrite les 
Kosovars qui s'opposent au plan de 

réorganisation de la MINUK et veulent son 
départ complet. D'ailleurs, dans une courte 
déclaration jointe au rapport, Pristina 
« rejette le document dans son intégralité ».  
 
Les Kosovars ont cependant indiqué être 

« favorables à un déploiement rapide 

d’EULEX au Kosovo, conformément au 

mandat prévu dans la Déclaration 
d’indépendance, à la proposition détaillée sur 
le règlement de la question du statut du 
Kosovo, à la Constitution de la République du 
Kosovo, à la législation du Kosovo, à l’action 

commune de l’UE du 4 février 2008 et à 
l’invitation que les institutions du Kosovo ont 
adressée à EULEX ». 
 
Pour les responsables de l’UE, le mot 
« neutralité », qui ne figure pas en tant que 
tel dans l’action commune du 4 février, est 

cependant induite par le contexte politique 
(tous les Etats membres de l’UE n’ont pas la 
même position sur ce point) et juridique (l’UE 
n’a pas compétence pour reconnaître un Etat 
membre). 

 
I. Police. Une chaîne de commandement 

autonome est mise en place pour la police 
serbe du Kosovo et un contrôle de l’ensemble 
du pays reste effectif. Un policier serbe du 
Kosovo sera nommé comme chef par le 
Représentant spécial de l’ONU. Des 
contrôleurs de la police internationale seront 

déployés dans tous les postes, dans toutes 
les régions et départements. Ces contrôleurs 
seront chargés d’assurer la primauté du droit 
et de veiller à ce que les policiers issus de 
minorités reçoivent un traitement équitable. 
 
II. Douanes. Si le Kosovo fonctionnera 

comme « un territoire douanier unique », des 

agents internationaux des douanes seront 
réaffectés aux Gate 1 et 31 (bordure de la 
frontière avec la Serbie). « Dans la mesure 
du possible, ils seront déployés suivant la 
conception européenne de la gestion intégrée 
des frontières, ce qui pourrait supposer la 

juxtaposition des postes frontières ». « Ils 
appliqueront le code des douanes du 
Kosovo ». La question de la répartition des 
recettes provenant des droits de douane doit 
encore être discutée mais ils « devraient 
également servir au développement des 

populations locales ». 
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III. Justice. « Le fonctionnement du tribunal 
dans le nord de Mitrovicë (Mitrovica) a été en 
partie rétabli, sous le contrôle de la MINUK » 
mais « pour une période de 60 jours au 

maximum » (soit jusqu’au 3 décembre). 
« Ultérieurement, des juges et des 
procureurs locaux seront nommés 
conformément à la résolution 1244 » en 
respectant les équilibres dans des minorités 
(sous entendu, population serbe du Kosovo = 
juges serbes). 

 
IV. Transports et infrastructures. Un 
comité de coordination technique sera créé 
par le Représentant spécial de l’Onu en vue 

de régler les grandes questions relatives à 

l’infrastructure, au trafic, aux échanges 
commerciaux ou à l’homologation des 
qualifications. 
 

V. Frontières. La KFOR, en sa qualité de 
force militaire internationale, continue 
d’assurer la sécurité dans tout le Kosovo, 
avec le concours d’autres organisations 
internationales (sous-entendu, l’UE). 
 
VI. Patrimoine serbe. La protection 

internationale de l’Église orthodoxe serbe 
sera maintenue.  
 

 
 

UE/Chine 

Pékin annule sa participation au Sommet de Lyon 
 

Pékin a déclenché une crise sans 
précédent dans les relations UE-Chine en 
annulant brusquement, le 26 novembre, le 

prochain Sommet bilatéral qui devait avoir 
lieu le 1er décembre à Lyon.  
 
Il s’agit d’une mesure directe de représailles 
à la rencontre entre le président français 
Nicolas Sarkozy et le chef spirituel des 
Tibétains, le Dalaï Lama, prévue le 6 

décembre en Pologne. 
 
La présidence française de l’UE a exprimé ses 

« regrets » dans une déclaration et a 
officiellement parlé de « report » du Sommet. 
Toutefois, la prochaine rencontre UE-Chine 

sera sans doute reportée jusqu’à la 
présidence suédoise, au second semestre 
2009. « La décision de la Chine remet en 
cause l’idée même d’une relation stratégique 
entre la Chine et l’Europe », a commenté 
l’expert John Fox, du European Council on 
Foreign Relations. 

 
Selon la déclaration de la présidence 
française, la décision chinoise d’annuler la 
visite à Lyon du Premier ministre Wen Jiabao 
s’explique par le fait que le Dalaï Lama 
effectuera en même temps une visite dans 

plusieurs pays de l’UE et qu’il rencontrera à 

cette occasion des chefs d’Etat et de 
gouvernement. Le 14 novembre, Pékin avait 
prévenu la France que la réunion annuelle de 
haut niveau serait menacée si M. Sarkozy 
confirmait son intention de rencontrer le 
Dalaï Lama, invité par le Prix Nobel de la 

Paix, Lech Walesa. 
 
 
Le président français avait déjà annulé une 
rencontre avec le Dalaï Lama au début de 
cette année, à la demande de Pékin, et il 

avait participé à la cérémonie d’ouverture des 
Jeux olympiques malgré l’intervention de la 
Chine au Tibet. Fin août, M. Sarkozy avait 

renoncé à rencontrer le Dalaï Lama en 
France, pour apaiser les tensions avec la 
Chine. C’est son épouse qui avait participé à 
cette rencontre, ainsi que Bernard Kouchner, 
le ministre français des Affaires étrangères, 
et Rama Yade, la secrétaire d’Etat aux droits 
de l’Homme. 

 
L’attribution, en octobre dernier, du Prix 
Sakharov 2008 pour la liberté de pensée 

(prix du Parlement européen) à l’activiste 
chinois des droits de l’Homme, Hu Jia, 
actuellement en prison, a également déplu à 

la Chine et a pu jouer un rôle dans la décision 
radicale de Pékin. Le Dalaï Lama devrait 
prononcer un discours au Parlement 
européen, le 4 décembre, trois jours après la 
date prévue du Sommet de Lyon. 
 
La décision chinoise est intervenue il y a 

quelques jours, mais elle a été gardée 
secrète par la présidence française qui 
espérait pouvoir sauver le Sommet. L’UE 
regrette l’annulation du Sommet car cette 
réunion aurait été une bonne occasion 
d’aborder les questions sensibles. « L’UE met 

l’accent sur le dialogue politique concernant 

toutes les questions, y compris celles sur 
lesquelles les opinions divergent. Le Sommet 
est le lieu idéal pour aborder ces questions », 
a déclaré un porte-parole de la Commission. 
Les diplomates chinois ont indiqué à leurs 
homologues européens que la question 

tibétaine était « vitale » pour la Chine. 
 
La question est maintenant de savoir si les 
Etats membres resteront solidaires face à la 
tentative chinoise de « diviser pour mieux 
régner ». « La Chine est capable d’exploiter 
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la frustration des Etats membres que le solo 

de Sarko amuse », estime Jonathan Holslag 
du Brussels Institute of Contemporary China 
Studies. Des diplomates français pensent que 
la France est la cible d’une stratégie délibérée 

de la Chine qui aurait pour but d’isoler Paris. 
Ils insistent sur le fait qu’Angela Merkel, 
Gordon Brown et George Bush ont tous 

rencontré le Dalaï Lama sans avoir à subir de 

telles représailles chinoises. 
 
Reste à savoir quel sera l’impact à long terme 
du coup porté aux relations UE-Chine, tant au 

niveau politique que commercial. Cet impact 
sera « majeur », estime un diplomate 
français. 

 
 

Société de l’information 
 

Télécommunications  

La France arrache un accord politique sur le « paquet télécoms » 
 

Mission accomplie pour la présidence 

française de l'UE. Non sans peine, elle a 
obtenu à l'arraché un « accord politique » sur 
l'ensemble du « paquet télécoms » censé 
améliorer la concurrence et mieux protéger 
les consommateurs européens, le 27 

novembre à Bruxelles. Le Royaume-Uni, la 
Suède et les Pays-Bas se sont finalement 
abstenus sur les aspects réglementaires de la 
réforme, évitant ainsi de bloquer un vote à 
l'unanimité des Vingt-sept. Il n'empêche, les 
négociations avec le Parlement européen et 
la Commission en deuxième lecture 

s'annoncent délicates tant les positions de 
chacun varient encore à ce 
stade. 
 
« Il y a eu ce matin une prise de 

conscience des Etats membres 
qu'il ne fallait pas bloquer le 

processus », s'est félicité Luc 
Chatel, secrétaire d'Etat français 
à l'Industrie et à la 
Consommation, à l'issue d'une séance qu'il a 
dû interrompre pour ajuster son texte de 
compromis. Avec les élections européennes 

de juin 2009, le calendrier était en effet 
serré. Objectif: dégager un accord entre le 
Conseil, le Parlement européen et la 
Commission d'ici le mois de mai. 
 
Pour la commissaire à la Société de 
l'information Viviane Reding, « Il y a eu une 

crise constructive lors de la session du 

Conseil ». Celle-ci défend néanmoins ses 
propositions « bien plus ambitieuses », 
révisées il y a trois semaines sur base du 
vote du PE du 24 septembre. La Commission 
revendique notamment un pouvoir de veto 
sur les remèdes des régulateurs nationaux en 

cas de problèmes de concurrence ainsi qu'une 
structure communautaire (financée par l'UE) 
pour le futur Groupe des régulateurs 
européens des télécoms (GRET). La position 
du PE va également plus loin pour renforcer 
le marché intérieur des télécoms. Mme 

Reding a invité les deux autres institutions à 

se réunir en trilogue dès début décembre. 

Luc Chatel s'est ainsi engagé à entamer « dès 
demain » les contacts de conciliation, avant 
de passer la main à la présidence tchèque au 
1er janvier 2009. « Je vous souhaite d'être 
magicien », a commenté la commissaire. 

 
De fait, l'UE se retrouve avec trois textes 
(dont il faudra tirer un texte commun) : celui 
de la Commission, plus ambitieux également 
en matière de concurrence et de libéralisation 
de la gestion des radiofréquences dans l'UE, 
soutenu par les Britanniques, les Suédois, les 

Italiens ou les Danois. Les Belges et les 
Italiens ont, quant à eux, plaidé 
pour un GRET doté d'une structure 
communautaire. Ils se sont 
cependant ralliés au compromis 

de la présidence française qui a 
opté pour une structure de droit 

privé sous pression des Espagnols, 
des Allemands, des Tchèques ou 
encore des Roumains. 

 
A l'intérieur du GRET, les régulateurs 
nationaux seront toutefois plus 

indépendants : ils voteront à la majorité 
qualifiée et non plus à l'unanimité comme 
l'actuel groupe consultatif des régulateurs 
européens. 
 
Abstentionnistes donc, les Pays-Bas, eux, ne 
souhaitaient pas même donner un pouvoir 

d'avis sur les remèdes à la Commission, 

obligeant les régulateurs à se justifier s'ils ne 
la suivent pas. L'Allemagne, de son côté, a 
mis en sourdine certaines incitations à 
l'investissement dans les nouveaux réseaux - 
comme le partage des risques entre anciens 
et nouveaux opérateurs - qu'elle souhaitait 

voir figurer dans le texte. 
 
Le compromis trouvé ne remet pas en cause 
la réglementation des nouveaux réseaux à 
fibre optique à très haut débit, même si le 
régulateur devra prendre en compte les 

investissements très coûteux qu'ils 

A la Une 
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impliquent pour les opérateurs, comme le 

souhaitent Berlin ou Madrid, ainsi que le PE et 
les ex-monopoles. La séparation fonctionnelle 
- arme réglementaire redoutée par les 
opérateurs historiques - est encore un peu 
plus encadrée. Celle-ci doit forcer les ex-
monopoles à scinder en deux leurs activités 
de réseaux et leurs activités de services en 

cas de problèmes de concurrence persistants. 
Elle serait toutefois utilisée en ultime recours, 
après le feu vert de la Commission. 

Les Danois ont enfin demandé au Conseil de 

tenir compte de l'amendement 138 voté à 
une très large majorité du PE. Il stipule que 
seule une autorité judiciaire peut restreindre 
les libertés fondamentales (d'information et 
d'expression) des internautes. Les Etats 
membres ne l'ont toutefois pas adopté car 
« l'immense majorité » ne voulait pas d'une 

disposition portant sur le contenu dans une 
réforme sur la régulation des télécoms, selon 
M. Chatel. 

 
 
Internet 

Les sociétés d’auteurs exhortent l’UE à agir contre le piratage 
 

S’estimant pressurisées par la baisse 

des revenus de l’industrie du disque et la 
montée en puissance d’Internet, les sociétés 
d’auteurs européennes ont demandé à l’UE 

de s’attaquer à la piraterie en ligne, lors 
d’une grande conférence les 24 et 25 
novembre à Bruxelles. Dans le même temps, 
elles appellent à la reconnaissance de leurs 
activités rémunératrices, économiques et 
culturelles. 
 

« Les artistes et les auteurs sont aujourd’hui 
confrontés à une diminution de leurs revenus 
et de la valeur économique de leurs œuvres. 
Le développement de l’Internet impose 
nécessairement une certaine adaptation », a 
plaidé Bernard Miyet, président du directoire 

de la Société des auteurs, compositeurs et 

éditeurs de musique (SACEM) en France, et 
président du Groupement européen des 
sociétés d’auteurs et compositeurs (GESAC), 
qui réunit 35 membres (UE, Norvège et 
Suisse). Or, selon lui, « le sentiment qui 
prédomine aujourd’hui parmi les titulaires de 

droits est que la réponse donnée par les 
autorités publiques est basée sur 
l’improvisation et le dogmatisme ». 
 
Le débat sur la gestion des droits d’auteur est 
vif à bien des égards dans l’UE. Récemment, 
au nom de la concurrence, la Commission a 

obligé 24 sociétés d’auteurs à abandonner 
certaines clauses contractuelles pratiquées 
entre elles pour la diffusion de la musique par 

Internet, câble et satellite. La Confédération 
internationale des sociétés d’auteurs et 
compositeurs (CISAC) a porté plainte auprès 

du Tribunal de première instance de l’UE dans 

l’espoir d’obtenir l’annulation de cette 
décision, jugée contraire à l’intérêt des 
artistes et du secteur culturel. Selon le 

GESAC, l’UE doit « prendre conscience que 
toute initiative relative aux sociétés d’auteurs 
et à leur mode de gestion doit être précédée 
par une large consultation de toutes les 
parties intéressées et être basée sur une 
approche cohérente ». 
 

De même, le débat sur le piratage en ligne a 
perturbé les négociations sur la révision des 
règles télécoms de l’UE, avec en toile de fond 
le débat français sur un projet de loi allant 
jusqu’à la coupure de la ligne Internet des 
pirates. Le GESAC réclame néanmoins un 

« solide cadre réglementaire en matière de 

droit d’auteur ». La Commission avait 
annoncé une recommandation sur le contenu 
créatif en ligne pour début 2009, mais celle-ci 
pourrait être repoussée aux calendes 
grecques après la polémique sur le paquet 
télécom et, surtout, ne pas porter sur les 

droits d’auteur.  
 
Pour le groupement, l’UE doit modifier sa 
législation de façon à prévoir la coopération 
des fournisseurs d’accès à Internet dans la 
lutte contre la piraterie en ligne. Si cela ne se 
fait pas au sein du paquet télécom, les 

ministres de l’UE chargés de la Culture 
viennent d’adopter des conclusions incitant 
les Etats membres à lancer des « solutions 

concertées » entre les acteurs du marché 
contre le téléchargement illégal.  

 
 

En bref 

 
Bibliothèque numérique européenne 

 
Succès rapide pour Europeana, la toute 
nouvelle bibliothèque numérique européenne, 
mais capacités sous-estimées ! La 
commissaire à la Société de l’information, 

Viviane Reding, a évoqué en fin de matinée le 

20 novembre, jour du lancement officiel du 
portail européen, « 10 millions de clics par 
heure » sur www.europeana.eu. Résultat, le 
site a dû être temporairement fermé vers 
11h30 pour augmenter sa capacité, a précisé 

http://www.europeana.eu/
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son porte-parole. C’est finalement six 

serveurs au lieu des trois initialement prévus 
qui ont été mis en ligne et le site a pu être 
rouvert, a indiqué la Commission. 
 
L’incident technique réglé, un tel 
encombrement tombe à pic pour l’exécutif 
européen qui entend faire passer de 2 

millions aujourd’hui à 10 millions d’ici à 2010 
le nombre d’œuvres numérisées accessibles 
via la nouvelle bibliothèque. A côté d’œuvres 

classiques - enregistrements et manuscrits de 

Mozart, Beethoven, peintures de Jan Van 
Eyck, « La Divine Comédie » de Dante, 
documents historiques comme la « Magna 
Carta » britannique -, les internautes 
pourront accéder librement et gratuitement à 
des ressources plus récentes comme des 
images de la chute du mur de Berlin. Et 

bientôt davantage. Pour l’heure, la France y 
contribue pour moitié, les 26 autres Etats 
membres de l’UE se partageant le reste. 

 
Tarifs de roaming pour les SMS  
 

Le Conseil Télécoms du 27 novembre a 
approuvé la proposition de la Commission 
visant à plafonner les tarifs de SMS et de 
données jugés exorbitants pour ceux qui 

utilisent leur téléphone portable à l’étranger 
(roaming). La totalité de la proposition de 
règlement a été reprise. A partir de juillet 

2009, les prix de détail des textos ne devront 
donc pas dépasser 11 cents par SMS (hors 
TVA) contre 29 cents en moyenne dans l’UE.  
 
Les tarifs de gros (facturés entre opérateurs 
pour acheminer les messages d’un réseau à 
l’autre) seront eux plafonnés à 4 cents/SMS. 

Soit une réduction globale de 60% des prix 
pour les consommateurs et une plus grande 
concurrence entre les gros et petits 
opérateurs. Le Conseil prolonge également de 

3 ans, jusqu’en 2013, la réglementation qui 
plafonne depuis juin 2007 le prix des appels 
en roaming, la concurrence laissant encore 

désirer. Et impose aux opérateurs une 
facturation à la seconde après 30 secondes 
de conversation pour les appels passés en 
roaming et à la seconde tout au long des 
appels reçus. Le Parlement européen doit 
encore voter, mais l'on s'oriente vers un 
accord final en première lecture.  

 

Transports 
 

Financement pour la politique spatiale 

Demande du parlement européen 

 
Dans une résolution adoptée le 20 

novembre, le Parlement européen demande 
que soit examinée la possibilité de créer une 

nouvelle ligne budgétaire spécifique pour la 
politique spatiale dans le budget de l’UE.  
 
« Tandis que les Etats-Unis, la Russie, le 
Japon ou encore l’Inde augmentent de 
manière significative leur budget consacré à 
l’industrie spatiale et multiplient les 

commandes publiques, nous, Européens, 
nous sommes encore à la recherche de 
financements appropriées pour atteindre nos 

objectifs », a plaidé le rapporteur Pierre 
Pribetich (PSE, France). Jusqu’à présent les 
activités spatiales de l’UE sont financées sur 

base de programmes, comme le GMES 
(programme de surveillance mondiale de 
l’environnement et de la sécurité, 
nouvellement baptisé Kopernikus) ou Galileo 
(programme européen de radionavigation par 
satellite). Le Conseil « Espace », à Bruxelles 
le 26 septembre, avait reconnu « la nécessité 

de développer des instruments et des 
schémas financiers adaptés pour la politique 
spatiale européenne ». 
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Á Application du règlement CE sur les 
concentrations 

       Date de clôture : 01/12/2008 
 

Á La prorogation des règles sur les aides d'État en 

faveur de la production cinématographique et 
audiovisuelle 
Date de clôture : 12/12/2008 
 

Á Votre avis sur la manière d’améliorer les règles 
concernant la qualité des produits agricoles 

        Date de clôture : 31/12/2008  

 
Á Vers une sécurité renforcée des réseaux et de 

l'information en Europe 
        Date de clôture : 09/01/2009  

 
 

Á Livre vert sur la cohésion territoriale 
        Date de clôture : 8/02/2009 
 
 
 
En savoir plus sur les consultations 
 

 

Conférences Consultations 

Agenda des institutions 

Á 28 novembre 2008 : Conseil Agriculture 
 

Á 2 décembre 2008 : Conseil ECOFIN 
 

Á 3 – 4 décembre 2008 : Session plénière 
additionnelle du Parlement européen 
 

Á 4-5 décembre 2008 : Conseil des 

ministres en charge de l'environnement 
 

Á 11 – 12 décembre 2008 : Conseil 

européen 
 

Á 15 – 18 décembre 2008 : Session plénière 
du Parlement européen 
 

 
 

Á 2-3 décembre 2008 : Rencontre 
« European Nanoelectronics Forum 

2008 » (Paris) 
 

Á 2-3 décembre 2008 : Le Forum des 
Villes : une ville durable et solidaire 
au quotidien (Montpellier) 
 

Á 8-12 décembre 2008 : Semaine 

d’échanges pour la mobilité et le 

transport durable (Lyon) 

 
Á 9-10 décembre : Les décideurs 

politiques européens discutent des 
futures infrastructures de recherche 
de l'UE avec des chercheurs de 

premier plan (Paris) 
 

Á 10 décembre 2008 : Réunion de 
concertation EuroAfriCa-ICT 
(Bruxelles) 

 
Á 12 décembre 2008 : Conférence sur le 

programme Culture – Culture en 

mouvement (Bruxelles) 

 
 

 

 

 
 
 
 

 
 

http://ec.europa.eu/yourvoice/consultations/index_fr.htm
http://www.ue2008.fr/PFUE/lang/fr/accueil/PFUE-12_2008/PFUE-04.12.2008/conseil_environnement_2078
http://www.ue2008.fr/PFUE/lang/fr/accueil/PFUE-12_2008/PFUE-04.12.2008/conseil_environnement_2078
http://www.ue2008.fr/PFUE/lang/fr/accueil/PFUE-12_2008/PFUE-04.12.2008/conseil_environnement_2078

